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Réorganisation chez le leader du courtage de prêts et d’assurances 

Cafpi resserre son COMEX 

Jessy Julien est nommé directeur commercial 
Plus resserré, plus agile pour affronter dans la sérénité une année 2020 « compliquée » : Maurice Assouline, 
président du directoire, a présenté le nouveau Comex de Cafpi. Il est désormais limité à cinq personnes, « dans 
un souci d’efficacité, mais aussi de cohérence avec les services proposés ». Il s’agit de ; Philippe Taboret, à la 
direction de la communication et porte-parole de la société, Laurent Ferré, à la direction administrative et 
financière, Christian Prévotat pour la direction des services d’information et de la digitalisation, Bruno Risser, à 
la direction business développement et stratégie, et Jessy Julien, pour la direction commerciale.  

Jessy Julien est familier de Cafpi puisqu’il est passé par tous les postes, du terrain au siège 
et de la production au management. Il aura pour mission de piloter la stratégie 
commerciale de la société sur ses trois métiers : prêts et assurances aux particuliers, 
regroupement de crédits et financements aux professionnels. Il sera au cœur de la 
transformation, avec la triple mission de combiner le présentiel et le digital, d’imaginer des 
perspectives de développement et d’accompagner l’évolution des métiers du courtage. Il 
le fera avec les valeurs qu’il aime à citer : « courage, confiance, engagement ». 

La tâche conjointe du comex sera de préserver l’acquis construit depuis un demi-siècle. Précurseur depuis ses 
débuts, Cafpi reste le courtier de référence des banquiers. La société a notamment pris une longueur d’avance sur 
ses concurrents dans la maîtrise de la dématérialisation des dossiers. Cette prestation exclusive a permis de 
resserrer le lien de confiance, aussi bien avec les établissements prêteurs qu’avec ses clients.  

La récompense de ces efforts est double : non seulement Cafpi demeure leader sur son secteur, mais son 
indépendance est protégée. Son réseau est désormais fort de 230 agences sur le territoire et à l’international. La 
société et ses 1500 collaborateurs travaillent avec 130 banques et assureurs partenaires. De même, elle collabore 
étroitement avec plus de 5 000 enseignes immobilières.  

Cette solidité lui permet d’aborder la conjoncture avec sérénité. « L’année 2020 sera compliquée, prévient Maurice 
Assouline, mais nous restons sereins car nous avons la vision d’un avenir sécurisé ».  

 

CAFPI en bref : 
CAFPI est le leader du marché des courtiers en crédits. Il est totalement indépendant, aucun groupe bancaire ne figurant dans son capital. 
Avec un effectif de 1.500 personnes, CAFPI est présent, via ses 230 agences en propre, dans toute la France, au Portugal et au Maroc pour 
accompagner ses clients dans toutes les étapes de leur projet immobilier. En 2019, CAFPI a finalisé 40 000 dossiers, pour près de 9 milliards 
d’euros de crédits signés. Le métier de courtage en prêts immobiliers est toujours en plein essor puisque 40 % des crédits en France se font 
via un courtier. Grâce à ses volumes, CAFPI obtient des 130 banques et assureurs partenaires avec lesquelles il travaille en permanence des 
conditions particulièrement avantageuses dont il fait bénéficier directement ses clients. CAFPI est l’expert de tous les crédits avec ses offres 
de crédits immobilier, de regroupement de crédits, de crédits à l’international, de crédits professionnels et d’assurances emprunteur en ligne 
sur www.cafpi.fr et sur les réseaux sociaux.  
 
En 2010, sous l’impulsion de CAFPI, naît l’APIC (l’Association Professionnelle des Intermédiaires en crédits) dans le but de promouvoir le 
métier de courtier, d’accompagner ses acteurs dans les évolutions réglementaires et législatives et défendre les intérêts de la profession 
auprès des pouvoirs publics (www.apicfrance.asso.fr). 
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